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©  Ensemble  d'accrochage  à  pan  incliné  d'encliquetage  d'une  séparation  à  une  cloison,  séparation, 
cloison,  tiroir  et  meuble  de  rangement  comprenant  un  tel  ensemble. 

©  L'invention  concerne  un  ensemble  d'accrochage 
rapide  amovible  par  encliquetage  d'une  séparation 
(1)  de  subdivision  d'un  élément  de  rangement  (2)  tel 
qu'un  tiroir,  perpendiculairement  à  une  cloison  (3) 
solidaire  de  l'élément  de  rangement  (2),  du  type 
comprenant  deux  parties  complémentaires  (5,  4)  so- 
lidaires  respectivement  de  la  cloison  (3)  et  de  la 
séparation  (1)  et  coopérant  l'une  avec  l'autre  par 
l'intermédiaire  de  moyens  d'association  comprenant 
des  organes  (7,  6)  d'encliquetage,  des  moyens  (13) 
déformables  élastiques  forçant  les  organes  d'encli- 
quetage  (6,  7)  à  coopérer  l'un  avec  l'autre  et  les 

maintenant  dans  une  position  encliquetée,  caractéri- 
sé  par  un  pan  incliné  (16,  17)  solidaire  de  l'une  (4  ou 
5)  des  parties  complémentaires  et  coopérant  par 
contact  avec  l'organe  (7  ou  6)  d'encliquetage  de 
l'autre  (5  ou  4)  partie  complémentaire  de  façon  que 
le  mouvement  de  pivotement  de  la  séparation  (1) 
lors  de  la  manoeuvre  d'accrochage  induise  automati- 
quement  la  déformation  des  moyens  (13)  déforma- 
bles  élastiques  jusqu'à  la  position  encliquetée,  la 
manoeuvre  d'accrochage  pouvant  être  réalisée  aisé- 
ment  d'une  seule  main. 
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ENSEMBLE  D'ACCROCHAGE  A  PAN  INCLINE  D'ENCLIQUETAGE  D'UNE  SEPARATION  A  UNE  CLOISON, 
SEPARATION,  CLOISON,  TIROIR  ET  MEUBLE  DE  RANGEMENT  COMPRENANT  UN  TEL  ENSEMBLE. 

L'invention  concerne  un  ensemble  d'accrocha- 
ge  rapide  amovible  par  encliquetage  d'une  sépara- 
tion  de  subdivision  d'un  élément  de  rangement  tel 
qu'un  tiroir  ou  autre  conteneur,  perpendiculaire- 
ment  à  une  cloison  solidaire  de  cet  élément  de 
rangement.  L'invention  concerne  également  une 
telle  séparation  de  subdivision,  une  telle  cloison 
d'élément  de  rangement  susceptible  de  recevoir 
des  séparations  de  subdivision,  un  tiroir  et  un  meu- 
ble  de  rangement  munis  d'une  telle  cloison,  d'une 
telle  séparation,  et  d'un  tel  ensemble  d'accrochage. 

Un  tiroir  ou  conteneur  est  généralement  consti- 
tué  d'un  fond  et  d'au  moins  une  cloison  s'étendant 
perpendiculairement  à  ce  fond.  Généralement,  on 
prévoit  deux  cloisons  latérales  gauche  et  droite,  et 
deux  cloisons  frontales  avant  et  arrière.  Des  cloi- 
sons  intermédiaires  peuvent  également  être  pré- 
vues. 

Pour  certaines  applications,  il  est  nécessaire 
de  prévoir  également  des  séparations  de  subdivi- 
sion  de  chaque  espace  délimité  entre  deux  cloi- 
sons  qui  s'étendent  parallèlement  l'une  à  l'autre. 
Chaque  séparation  de  subdivision  doit  pouvoir  être 
accrochée  à  une  cloison  de  façon  rapide  amovible 
par  encliquetage  grâce  à  un  ensemble  d'accrocha- 
ge.  On  peut  ainsi  modifier  à  volonté  les  dimensions 
des  logements  de  rangement  définis  par  les  cloi- 
sons  fixes  de  l'élément  de  rangement  et  par  les 
séparations  de  subdivision  s'étendant  perpendi- 
culairement  à  ces  cloisons. 

Tel  est  le  cas  par  exemple  dans  les  meubles 
de  rangement  de  produits  pharmaceutiques  dont 
les  tiroirs  ou  autres  éléments  de  rangement  doivent 
pouvoir  être  compartimentés  de  façon  modulable 
et  variable  à  volonté  grâce  à  des  séparations  de 
subdivision,  selon  la  taille  et  le  nombre  des  pro- 
duits  à  stocker. 

On  connaît  déjà  des  dispositifs  d'accrochage 
par  encliquetage  de  séparations  de  subdivision  aux 
cloisons  solidaires  d'un  élément  de  rangement.  Le 
but  général  est  de  permettre  un  accrochage  rapide 
amovible  mais  qui  soit  suffisamment  rigide  et  fer- 
me  pour  éviter  tout  décrochage  intempestif  ou  tout 
glissement  de  la  séparation  de  subdivision  par  rap- 
port  à  la  cloison. 

Le  brevet  français  2  586  274  décrit  un  ensem- 
ble  d'accrochage  rapide  amovible  par  encliquetage 
d'une  séparation  de  subdivision  à  une  cloison  soli- 
daire  d'un  élément  de  rangement,  du  type  compre- 
nant  deux  parties  complémentaires  solidaires  res- 
pectivement  de  la  cloison  et  de  la  séparation  et 
coopérant  l'une  avec  l'autre  par  l'intermédiaire  de 
moyens  d'association  comprenant  des  organes 
d'encliquetage  de  ces  parties  l'une  sur  l'autre,  la 

partie  solidaire  de  la  cloison  étant  constituée  de 
l'aile  d'un  profilé  formant  la  portion  extrême  libre 
longitudinale  de  la  cloison,  la  partie  solidaire  de  la 
séparation  comprenant  une  patte  en  forme  de  cro- 

5  chet  destinée  à  chevaucher  un  chant  extrême  libre 
de  l'aile  du  profilé  et  un  organe  d'encliquetage 
s'étendant  à  distance  de  la  patte  pour  coopérer 
avec  un  organe  d'encliquetage  de  l'aile  opposé  au 
chant  extrême  libre  de  cette  aile.  Des  moyens 

10  déformables  élastiques  sous  la  forme  d'un  bourre- 
let  élastique  intercalé  entre  la  patte  de  la  sépara- 
tion  et  le  chant  extrême  libre  de  l'aile,  forcent  les 
organes  d'encliquetage  à  coopérer  l'un  avec  l'autre 
et  les  maintiennent  dans  une  position  encliquetée 

75  réalisant  l'accrochage.  La  manoeuvre  d'accrochage 
jusqu'à  cette  position  encliquetée  est  obtenue  par 
pivotement  de  la  séparation  autour  d'un  axe  pas- 
sant  par  le  bourrelet  élastique  comprimé  entre  la 
patte  et  le  chant  extrême  libre  de  l'aile. 

20  Avec  un  tel  dispositif  d'accrochage,  il  est  né- 
cessaire  d'une  part  d'appuyer  fermement  sur  la 
patte  de  la  séparation  pour  comprimer  le  bourrelet 
élastique  entre  cette  patte  et  l'aile  du  profilé,  puis, 
d'autre  part,  de  faire  pivoter  la  séparation  en  main- 

25  tenant  le  bourrelet  comprimé.  Dès  lors,  pour  réali- 
ser  l'encliquetage  de  la  séparation  sur  la  cloison, 
l'utilisateur  doit  faire  usage  de  ses  deux  mains  :  la 
première  pour  appuyer  sur  la  patte  et  comprimer  le 
bourrelet  élastique  de  façon  à  permettre  l'enclique- 

30  tage,  la  deuxième  pour  faire  pivoter  la  séparation 
jusqu'à  la  position  encliquetée. 

En  pratique,  il  s'avère  que  la  pression  à  exer- 
cer  sur  la  patte  pour  comprimer  le  bourrelet  est 
relativement  importante,  et  souvent  trop  importante 

35  lorsque  l'utilisateur  est  une  femme,  comme  c'est 
généralement  le  cas  dans  les  officines  de  pharma- 
cies.  En  tout  état  de  cause,  les  utilisateurs  ont 
généralement  tendance  à  exercer  une  pression  in- 
suffisante.  Dans  ce  cas,  les  organes  d'encliquetage 

40  ne  sont  pas  dans  une  position  adéquate  lorsque 
l'on  fait  pivoter  la  séparation  jusqu'à  la  position  où 
ils  viennent  coopérer  en  vue  de  l'encliquetage.  De 
ce  fait,  l'utilisateur  doit  soit  recommencer  la  ma- 
noeuvre  d'accrochage  en  subissant  parfois  un  nou- 

45  vel  échec,  soit  renoncer  à  accrocher  la  séparation, 
soit  forcer  sur  les  organes  d'encliquetage  et  sur  la 
séparation,  ce  qui  aboutit  souvent  à  la  rupture  de  la 
séparation,  qui  est  généralement  en  matière  plasti- 
que,  au  niveau  de  l'organe  d'encliquetage. 

50  L'invention  vise  à  remédier  à  ces  inconvénients 
et  a  pour  objet  de  proposer  un  tel  ensemble  d'ac- 
crochage  rapide  amovible  qui  puisse  être  utilisé 
d'une  seule  main,  l'accrochage  et  le  décrochage 
de  chaque  séparation  de  subdivision  à  la  cloison 
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pouvant  être  réalisés  avec  une  seule  main.  L'inven- 
tion  a  également  pour  objet  d'éviter  toute  rupture 
ou  détérioration  de  la  cloison  et/ou  de  la  séparation 
lors  des  manoeuvres  d'accrochage  et  de  décrocha- 
ge.  L'invention  a  également  pour  objet  de  simplifier 
les  manoeuvres  d'accrochage  et  de  décrochage, 
notamment  en  supprimant  la  nécessité  d'appuyer 
sur  la  patte  en  vue  de  déformer  les  moyens  élasti- 
ques. 

Plus  particulièrement,  l'invention  a  pour  objet 
de  proposer  un  ensemble  d'accrochage  rapide 
amovible  d'une  séparation  de  subdivision  à  une 
cloison  grâce  auquel  les  moyens  déformables  élas- 
tiques  sont  automatiquement  déformés  lors  de  la 
manoeuvre  d'accrochage  jusqu'à  la  position  encli- 
quetée. 

Pour  ce  faire,  l'invention  propose  un  tel  ensem- 
ble  d'accrochage  caractérisé  par  un  pan  incliné 
solidaire  de  l'une  des  parties  complémentaires  soli- 
daires  respectivement  de  la  cloison  et  de  la  sépa- 
ration,  et  coopérant  par  contact  avec  l'organe  d'en- 
cliquetage  de  l'autre  partie  complémentaire  de  fa- 
çon  que  le  mouvement  de  pivotement  de  la  sépa- 
ration  lors  de  la  manoeuvre  d'accrochage  induise 
automatiquement  la  déformation  des  moyens  dé- 
formables  élastiques  jusqu'à  la  position  encliquetée 
des  organes  d'encliquetage  où  ces  moyens  défor- 
mables  élastiques  rappellent  et  maintiennent  ces 
organes  en  position  encliquetée,  de  sorte  que  la 
manoeuvre  d'accrochage  de  la  séparation  à  la  cloi- 
son  peut  être  réalisée  aisément  d'une  seule  main 
par  ce  seul  mouvement  de  pivotement  après  avoir 
placé  la  patte  sur  l'aile.  Un  espace  de  réception  du 
pan  incliné  est  prévu  sur  l'autre  partie  complémen- 
taire  de  façon  à  permettre  le  logement  de  ce  pan 
incliné  en  position  encliquetée. 

L'invention  propose  également  une  séparation 
de  subdivision  d'un  élément  de  rangement  tel 
qu'un  tiroir,  destinée  à  être  accrochée  par  encli- 
quetage  perpendiculairement  à  une  cloison  solidai- 
re  de  l'élément  de  rangement,  et  comprenant  une 
patte  en  forme  de  crochet  destinée  à  chevaucher 
un  chant  extrême  libre  de  l'aile  d'un  profilé  de  la 
cloison,  et  un  organe  d'encliquetage  destiné  à  coo- 
pérer  avec  un  organe  d'encliquetage  complémen- 
taire  de  la  cloison  en  position  encliquetée  sous 
l'action  de  moyens  déformables  élastiques,  carac- 
térisée  en  ce  qu'elle  comporte  un  pan  incliné  desti- 
né  à  coopérer  par  contact  avec  l'organe  d'encli- 
quetage  de  la  cloison  de  façon  qu'un  mouvement 
de  pivotement  de  la  séparation  autour  d'un  axe  de 
pivotement  théorique  situé  entre  la  patte  et  le  chant 
extrême  libre  de  l'aile  lors  de  la  manoeuvre  d'ac- 
crochage,  induise  automatiquement  ia  déformation 
des  moyens  déformables  élastiques  jusqu'à  la  po- 
sition  encliquetée  des  organes  d'encliquetage  où 
ces  moyens  déformables  élastiques  rappellent  et 
maintiennent  ces  organes  en  position  encliquetée, 

de  sorte  que  la  manoeuvre  d  accrochage  de  la 
séparation  à  la  cloison  peut  être  réalisée  aisément 
d'une  seule  main  par  ce  seul  mouvement  de  pivo- 
tement  après  avoir  placé  la  patte  sur  l'aile.  Le  pan 

5  incliné  s'étend  en  prolongement  de  l'organe  d'en- 
cliquetage  à  l'opposé  du  corps  de  la  séparation,  et 
à  partir  de  l'organe  d'encliquetage  dans  une  direc- 
tion  qui  va  en  s'écartant  de  la  patte  et  dudit  axe  de 
pivotement  théorique.  L'organe  d'encliquetage  soli- 

70  daire  de  la  séparation  est  constitué  d'un  épaule- 
ment  s'étendant  à  partir  d'une  face  de  la  sépara- 
tion  selon  un  angle  aigu  de  façon  à  se  rapprocher 
de  la  patte,  le  pan  incliné  s'étendant  à  partir  du 
bord  extrême  de  cet  épaulement  selon  une  direc- 

75  tion  qui  va  en  s'écartant  de  la  patte  de  l'axe  de 
pivotement  théorique,  le  bord  commun  de  l'épaule- 
ment  et  du  pan  incliné  formant  une  nervure  d'encli- 
quetage. 

L'invention  concerne  également  une  cloison 
20  d'élément  de  rangement  tel  qu'un  tiroir,  destinée  à 

recevoir  une  séparation  de  subdivision  accrochée 
par  encliquetage  perpendiculairement  à  cette  cloi- 
son,  et  comprenant  un  profilé  formant  la  portion 
extrême  libre  longitudinale  de  la  cloison  et  qui 

25  comporte  une  aile  de  support  de  la  séparation, 
caractérisée  en  ce  que  cette  aile  est  décalée  laté- 
ralement  par  rapport  à  la  cloison  d'une  distance 
suffisante  pour  former  d'une  part  un  organe  d'encli- 
quetage,  et  d'autre  part  entre  la  cloison  et  l'organe 

30  d'encliquetage,  un  espace  de  réception  d'un  pan 
incliné  de  la  séparation  prolongeant  un  organe 
d'encliquetage  complémentaire  de  cette  séparation. 

L'invention  concerne  également  une  cloison 
d'élément  de  rangement  tel  qu'un  tiroir,  destinée  à 

35  recevoir  une  séparation  de  subdivision  accrochée 
par  encliquetage  perpendiculairement  à  cette  cloi- 
son,  comprenant  un  profilé  formant  la  portion  extrê- 
me  libre  longitudinale  de  la  cloison  et  qui  comporte 
une  aile  de  support  de  la  séparation,  caractérisée 

40  en  ce  que  l'aile  est  pourvue  d'un  évidement  ména- 
gé  sur  sa  face  opposée  à  la  séparation  et  au 
voisinage  d'un  chant  extrême  libre  de  l'aile  de 
façon  à  permettre  le  pivotement  d'une  patte  de  la 
séparation  en  forme  de  crochet  autour  d'un  axe 

45  situé  entre  la  patte  et  le  chant  extrême  libre  sans 
que  l'extrémité  du  crochet  de  cette  patte  vienne 
buter  contre  la  face  de  l'aile  opposée  à  la  sépara- 
tion. 

L'invention  concerne  également  une  cloison 
50  d'élément  de  rangement  tel  qu'un  tiroir,  destinée  à 

recevoir  une  séparation  de  subdivision  accrochée 
par  encliquetage  perpendiculairement  à  cette  cloi- 
son,  comprenant  un  profilé  formant  la  portion  extrê- 
me  libre  longitudinale  de  la  cloison  et  qui  comporte 

55  une  aile  de  support  de  la  séparation,  caractérisée 
par  un  pan  incliné  de  l'aile  s'étendant  en  prolonge- 
ment  de  l'organe  d'encliquetage  de  cette  aile  à 
l'opposé  de  la  cloison  et  vers  la  séparation.  Le  pan 

3 



5 EP  0  438  943  A1 6 

incliné  s'étend  à  partir  de  l'organe  d'encliquetage 
dans  une  direction  qui  va  en  se  rapprochant  du 
chant  extrême  libre  et  de  l'axe  de  pivotement  théo- 
rique  de  la  séparation  lors  de  la  manoeuvre  d'ac- 
crochage. 

L'invention  concerne  également  un  tiroir  de 
meuble  de  rangement  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
porte  au  moins  une  cloison  selon  l'invention,  et  au 
moins  une  séparation  de  subdivision  selon  l'inven- 
tion  accrochée  à  la  cloison  par  un  ensemble  d'ac- 
crochage  selon  l'invention.  L'invention  concerne 
également  un  meuble  de  rangement  de  produits 
pharmaceutiques  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 
au  moins  une  cloison  selon  l'invention,  et  au  moins 
une  séparation  de  subdivision  selon  l'invention  ac- 
crochée  à  la  cloison  par  un  ensemble  d'accrocha- 
ge  selon  l'invention. 

L'invention  concerne  également  un  ensemble 
d'accrochage,  une  séparation,  et  une  cloison  com- 
portant  les  caractéristiques  mentionnées  ci-dessus 
en  combinaison. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description 
suivante  qui  se  réfère  aux  figures  annexées  dans 
lesquelles  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  partiel- 
le  illustrant  un  élément  de  rangement,  une 
séparation  de  subdivision,  une  cloison,  et  un 
ensemble  d'accrochage  selon  un  premier 
mode  de  réalisation  de  l'invention. 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  selon  la 
section  droite  transversale  du  profilé  de  la 
cloison,  illustrant  un  ensemble  d'accrochage 
selon  le  premier  mode  de  réalisation  de  l'in- 
vention  dans  une  position  correspondant  au 
début  de  la  manoeuvre  d'accrochage. 

-  la  figure  3  est  une  vue  similaire  à  la  figure  2, 
l'ensemble  d'accrochage  étant  dans  une  po- 
sition  intermédiaire. 

-  la  figure  4  est  une  vue  similaire  aux  figures  2 
et  3,  l'ensemble  d'accrochage  étant  en  posi- 
tion  encliquetée  à  la  fin  de  la  manoeuvre 
d'accrochage. 

-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  selon  la 
section  droite  transversale  du  profilé  de  la 
cloison,  illustrant  un  ensemble  d'accrochage 
selon  un  deuxième  mode  de  réalisation  de 
l'invention,  en  position  encliquetée. 

-  la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  selon  la 
section  droite  transversale  du  profilé  de  la 
cloison,  illustrant  un  ensemble  d'accrochage 
selon  un  troisième  mode  de  réalisation  de 
l'invention,  en  position  encliquetée. 

Le  brevet  français  2  586  274  décrit  déjà  les 
caractéristiques  les  plus  générales  de  l'invention. 
Son  enseignement  est  incorporé  par  référence  à  la 
présente  description. 

L'invention  concerne  un  ensemble  d'accrocha- 

ge  rapide  amovible  (figures  2  à  6)  par  encliquetage 
d'une  séparation  1  de  subdivision  d'un  élément  de 
rangement  2  tel  qu'un  tiroir,  perpendiculairement  à 
une  cloison  3  solidaire  de  l'élément  de  rangement 

5  2.  La  cloison  3  peut  être  une  cloison  latérale  ou 
frontale  ou  une  cloison  intermédiaire.  La  séparation 
1  est  destinée  à  être  accrochée  à  cette  cloison  3 
de  façon  à  s'étendre  perpendiculairement  à  cette 
cloison  3  et  à  définir  avec  elle  et  d'autres  cloisons 

10  et/ou  séparations,  un  compartiment  de  rangement 
et  de  stockage  de  produits  dont  le  volume  peut 
être  modifié  à  volonté  en  décrochant  la  séparation 
1  et  en  la  déplaçant  le  long  de  la  cloison  3. 

La  cloison  3  est  solidaire  de  l'élément  de  ran- 
75  gement  2  et  reste  fixe  et  inamovible  par  rapport  à 

cet  élément  de  rangement  2.  En  général,  la  cloison 
3,  ainsi  que  le  reste  de  l'élément  de  rangement  2, 
est  métallique,  et  la  séparation  de  subdivision  1  est 
en  matière  synthétique.  L'ensemble  d'accrochage 

20  selon  l'invention  comporte  deux  parties  complé- 
mentaires  5,  4  solidaires  respectivement  de  la  cloi- 
son  3  et  de  la  séparation  1  et  coopérant  l'une  avec 
l'autre  par  l'intermédiaire  de  moyens  d'association 
comprenant  des  organes  7,  6  d'encliquetage  de 

25  ces  parties  5,  4  l'une  sur  l'autre. 
La  partie  5  de  l'ensemble  d'accrochage  solidai- 

re  de  la  cloison  3  est  constituée  de  l'aile  8  d'un 
profilé  9  formant  la  portion  extrême  libre  longitudi- 
nale  10  de  la  cloison  3.  Sur  les  figures  2  à  6,  on  a 

30  représenté  deux  ailes  8  symétriques  l'une  de  l'au- 
tre  et  en  regard  l'une  de  l'autre  par  rapport  au  plan 
principal  de  la  cloison  3,  et  qui  permettent  l'accro- 
chage  de  séparations  de  subdivision  de  chaque 
côté  de  la  cloison  3.  Le  profilé  9  est  donc  dans  ce 

35  cas  constitué  des  deux  ailes  8  qui  se  rejoignent  en 
partie  inférieure  pour  être  reliées  en  partie  supé- 
rieure  de  la  cloison  3. 

La  partie  4  de  l'ensemble  d'accrochage  solidai- 
re  de  la  séparation  1  comprend  une  patte  11  dont 

40  la  section  droite  transversale  est  en  forme  de  cro- 
chet,  et  qui  est  destinée  à  chevaucher  un  chant 
extrême  libre  12  de  l'aile  8.  Cette  partie  4  compor- 
te  également  un  organe  d'encliquetage  6  s'éten- 
dant  à  distance  de  la  patte  1  1  pour  coopérer  avec 

45  un  organe  d'encliquetage  7  de  l'aile  8  opposé  au 
chant  extrême  libre  12  de  cette  aile  8.  Des  moyens 
13  déformables  élastiques  forcent  les  organes 
d'encliquetage  6,  7  à  coopérer  l'un  avec  l'autre  et 
les  maintiennent  dans  une  position  encliquetée 

50  pour  réaliser  l'accrochage  (figures  4  à  6).  Ces 
moyens  13  déformables  élastiques  peuvent  être 
réalisés  d'un  bourrelet  élastique  13  inséré  dans  la 
patte  11  et  qui  est  intercalé  lors  de  l'accrochage 
entre  la  patte  11  et  le  chant  extrême  libre  12  de 

55  l'aile  8.  Néanmoins,  ces  moyens  13  déformables 
élastiques  pourraient  être  réalisés  d'une  autre  ma- 
nière,  par  exemple  par  une  portion  élastique  de  la 
séparation  1  ou  de  l'aile  8.  La  manoeuvre  d'accro- 

4 
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chage  jusqu'à  la  position  encliquetée  est  obtenue 
par  pivotement  de  la  séparation  1  autour  d'un  axe 
14  de  pivotement  théorique  situé  entre  la  patte  11 
et  le  chant  extrême  libre  12  de  l'aile  8,  et  par 
déformation  des  moyens  13  déformables  élasti- 
ques.  Dans  le  cas  où  les  moyens  13  déformables 
élastiques  sont  constitués  d'un  bourrelet  inséré 
dans  la  patte  11,  l'axe  14  de  pivotement  corres- 
pond  sensiblement  à  l'axe  du  bourrelet  13  ou  du 
logement  15  formé  par  la  patte  11  et  dans  lequel  le 
bourrelet  13  est  inséré. 

Selon  l'invention,  l'ensemble  d'accrochage  est 
caractérisé  par  un  pan  incliné  16,  17  solidaire  de 
l'une  4  ou  5  des  parties  complémentaires  de  l'en- 
semble  d'accrochage  et  coopérant  par  contact 
avec  l'organe  7  ou  6  d'encliquetage  de  l'autre  5  ou 
4  partie  complémentaire  de  façon  que  le  mouve- 
ment  de  pivotement  de  la  séparation  1  lors  de  la 
manoeuvre  d'accrochage  induise  automatiquement 
la  déformation  des  moyens  13  déformables  élasti- 
ques  jusqu'à  la  position  encliquetée  des  organes 
d'encliquetage  6,  7  où  ces  moyens  13  déformables 
élastiques  rappellent  et  maintiennent  ces  organes 
6,  7  d'encliquetage  en  position  encliquetée,  de 
sorte  que  la  manoeuvre  d'accrochage  de  la  sépara- 
tion  1  à  la  cloison  3  peut  être  réalisée  aisément 
d'une  seule  main  par  ce  seul  mouvement  de  pivo- 
tement  après  avoir  placé  la  patte  1  1  sur  l'aile  8.  Un 
tel  pan  incliné  16,  17  a  donc  pour  fonction  de 
faciliter  l'encliquetage  des  deux  organes  6,  7  en 
engendrant  la  déformation  des  moyens  13  défor- 
mables  élastiques  lors  du  pivotement  de  la  sépara- 
tion.  Cette  déformation  automatique  est  obtenue 
par  l'effet  de  levier  réalisé  par  le  pan  incliné  16,  17 
pour  comprimer  les  moyens  13  déformables  élasti- 
ques  à  partir  du  seul  effort  F  fourni  par  l'utilisateur 
sur  une  portion  extrême  18  de  la  séparation  1 
éloignée  de  l'axe  14  de  pivotement.  Cet  effort  F 
appliqué  par  l'utilisateur  sur  la  portion  18  engendre 
un  couple  de  pivotement  autour  de  l'axe  14  après 
que  la  patte  11  ait  été  placée  sur  l'aile  8.  Mais  cet 
effort  F  permet  aussi  pour  partie  par  réaction  du 
pan  incliné  16,  17  sur  l'organe  7,  6  d'encliquetage 
correspondant  de  comprimer  les  moyens  13  défor- 
mables  élastiques,  et  ce  dans  une  mesure  corres- 
pondant  exactement  à  ce  qui  est  nécessaire  et 
suffisant  pour  réaliser  l'encliquetage  des  organes  6, 
7  l'un  avec  l'autre. 

Dans  le  premier  mode  de  réalisation  représen- 
té  sur  les  figures  1  à  4,  l'ensemble  d'accrochage 
selon  l'invention  est  caractérisé  par  un  pan  incliné 
16  de  la  partie  4  solidaire  de  la  séparation  1  qui 
coopère  avec  l'organe  7  d'encliquetage  de  la  partie 
5  solidaire  de  la  cloison  3.  Le  pan  incliné  16 
s'étend  en  prolongement  de  l'organe  d'encliqueta- 
ge  6  de  la  partie  4  solidaire  de  la  séparation  1  à 
l'opposé  du  corps  19  de  la  séparation  1.  L'aile  8,  le 
profilé  9,  et  la  cloison  3  ont  une  forme  et  un 

contour  extérieur  définissant  un  espace  de  récep- 
tion  20  du  pan  incliné  16  en  position  encliquetée 
(figure  4).  Plus  précisément,  l'aile  8  s'étend  parallè- 
lement  à  la  cloison  3  en  étant  décalée  latéralement 

5  par  rapport  à  cette  cloison  3  de  façon  que  le  pan 
incliné  16  puisse  venir  se  loger  sous  l'aile  8  sans 
venir  en  butée  contre  la  cloison  3  en  position 
encliquetée.  Le  pan  incliné  16  s'étend  à  partir  de 
l'organe  d'encliquetage  6  dans  une  direction  qui  va 

w  en  s'écartant  de  la  patte  11  et  de  l'axe  14  de 
pivotement  théorique.  De  la  sorte,  la  distance  qui 
sépare  la  patte  11  de  la  partie  extrême  21  du  pan 
incliné  16  est  supérieure  à  la  distance  qui  sépare 
cette  patte  11  de  la  partie  22  du  pan  incliné  16  qui 

75  jouxte  l'organe  6  d'encliquetage.  La  distance  qui 
sépare  la  patte  11  de  la  partie  extrême  21  du  pan 
incliné  16  est  telle  que  cette  partie  extrême  21  peut 
être  simplement  engagée  sous  l'organe  d'enclique- 
tage  7  de  l'aile  8  par  pivotement  de  la  séparation  1  , 

20  alors  que  la  patte  11  chevauche  le  chant  extrême 
libre  12  de  l'aile  8,  sans  que  les  moyens  13  défor- 
mables  élastiques  n'aient  été  préalablement  défor- 
més.  De  la  sorte,  la  déformation  des  moyens  13 
déformables  élastiques  n'intervient  qu'à  partir  du 

25  moment  où  l'organe  d'encliquetage  7  de  l'aile  8 
vient  au  contact  du  pan  incliné  16. 

L'organe  d'encliquetage  6  solidaire  de  la  sépa- 
ration  1  est  constitué  d'un  épaulement  6  s'étendant 
à  partir  d'une  face  23  de  la  séparation  1  qui 

30  s'étend  entre  la  patte  1  1  et  l'épaulement  6.  L'épau- 
lement  6  s'étend  à  partir  de  cette  face  23  selon  un 
angle  aigu  de  façon  à  se  rapprocher  de  la  patte  1  1  . 
Le  pan  incliné  16  s'étend  à  partir  du  bord  extrême 
24  de  l'épaulement  6  selon  une  direction  qui  va  en 

35  s'écartant  de  la  patte  11  et  de  l'axe  14  de  pivote- 
ment  théorique.  Le  bord  24  extrême  de  l'épaule- 
ment  6  est  donc  un  bord  commun  à  l'épaulement  6 
et  au  pan  incliné  16.  Ce  bord  commun  24  forme  un 
nervure  d'encliquetage  24. 

40  L'organe  d'encliquetage  7  solidaire  de  l'aile  8 
du  profilé  9  est  constitué  d'un  chant  7  opposé  au 
chant  extrême  libre  12  de  l'aile  8.  Ce  chant  7 
s'étend  à  partir  d'une  face  25  de  l'aile  8  qui 
s'étend  entre  les  deux  chants  extrêmes  12  et  d'en- 

45  cliquetage  7.  Le  chant  7  s'étend  à  partir  de  cette 
face  25  de  l'aile  8  selon  un  angle  aigu  de  façon  à 
se  rapprocher  du  chant  extrême  libre  12,  et  en 
formant  une  surface  de  réception  complémentaire 
de  l'épaulement  6  d'encliquetage  de  la  séparation 

50  1  .  En  position  encliquetée  (figure  4)  les  faces  23  de 
la  séparation  1  et  25  de  l'aile  8  viennent  au  contact 
l'une  de  l'autre  et  le  coin  32  à  angle  aigu  formé  par 
le  chant  7  d'encliquetage  et  la  face  25  de  l'aile  8 
vient  s'insérer  à  l'intérieur  de  l'épaulement  6  de  la 

55  séparation  1  au-delà  de  la  nervure  d'encliquetage 
24. 

Lors  de  la  manoeuvre  d'accrochage  par  pivote- 
ment  de  la  séparation  1  autour  de  l'axe  14  de 

5 
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pivotement,  la  patte  1  1  chevauchant  l'aile  8,  le  coin 
32  à  angle  aigu  formé  par  le  chant  7  d'encliqueta- 
ge  et  la  face  25  de  l'aile  8  vient  au  contact  du  pan 
incliné  16  (figure  3),  et,  le  mouvement  de  pivote- 
ment  ultérieurement  imposé  fait  glisser  ce  coin  32 
le  long  du  pan  incliné  16  jusqu'à  la  nervure  d'encli- 
quetage  24,  ce  qui  a  pour  effet  de  déformer  en 
l'écrasant  le  bourrelet  élastique  13  inséré  dans  la 
patte  1  1  et  intercalé  entre  cette  patte  11  et  le  chant 
extrême  libre  12  de  l'aile  8.  Dès  que  le  coin  32  à 
angle  aigu  a  passé  la  nervure  d'encliquetage  24,  il 
s'insère  immédiatement  dans  l'épaulement  6  de  la 
séparation  1  sous  l'effet  du  bourrelet  élastique  13 
qui  se  détend. 

Les  figures  2,  3  et  4  illustrent  les  différentes 
positions  de  l'ensemble  d'accrochage  selon  l'inven- 
tion  au  fur  et  à  mesure  de  la  manoeuvre  d'accro- 
chage.  Sur  la  figure  2,  le  pan  incliné  16  ne  vient 
pas  encore  au  contact  de  l'organe  7  d'encliquetage 
de  l'aile  8,  et  le  bourrelet  13  élastique  n'est  pas 
déformé.  Sur  la  figure  3,  le  pan  incliné  16  est  au 
contact  du  coin  32  à  angle  aigu  formé  par  le  chant 
7  de  l'aile  8  et  sa  face  verticale  25,  et  le  bourrelet 
13  commence  à  être  déformé  en  étant  écrasé 
entre  la  patte  11  et  le  chant  extrême  libre  12.  La 
figure  4  représente  la  position  encliquetée. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  l'aile  8 
est  pourvue  d'un  évidement  26  ménagé  sur  sa  face 
27  opposée  à  la  séparation  1  ,  c'est-à-dire  opposée 
à  la  face  25  extérieure  reliant  le  chant  extrême 
libre  12  à  l'organe  7  d'encliquetage.  Cet  évidement 
26  est  ménagé  au  voisinage  du  chant  extrême  libre 
12  de  l'aile  8  de  façon  à  permettre  le  pivotement 
de  la  patte  11  en  forme  de  crochet  autour  de  l'axe 
14  sans  que  l'extrémité  28  du  crochet  formé  par 
cette  patte  1  1  ne  vienne  buter  contre  cette  face  27 
de  l'aile  8  opposée  à  la  séparation  1  .  Plus  précisé- 
ment,  cet  évidement  26  permet  de  placer  la  patte 
11  à  chevauchement  du  chant  extrême  libre  12  de 
l'aile  8,  la  face  23  de  la  séparation  1  étant  inclinée 
par  rapport  à  la  face  25  de  l'aile  8  en  regard  pour 
permettre  le  passage  de  l'épaulement  6  d'enclique- 
tage  de  la  séparation  1  qui  forme  saillie  par  rapport 
à  la  face  23  de  la  séparation  1  (figure  2).  Ainsi,  la 
patte  11  peut  être  correctement  placée  préalable- 
ment  au  pivotement,  et  le  bourrelet  élastique  13 
inséré  dans  le  logement  pseudocylindrique  15  de 
la  patte  11  vient  immédiatement  au  contact  du 
chant  extrême  libre  12  qui  a  une  section  droite 
transversale  de  forme  courbe,  notamment  circulai- 
re.  Lors  du  pivotement  de  la  séparation  1  autour  de 
l'axe  de  pivotement  14,  le  bourrelet  élastique  13 
est  coincé  entre  le  chant  extrême  libre  12  et  la 
patte  11  et  écrasé  comme  indiqué  ci-dessus,  sans 
pli  ni  détérioration. 

La  figure  5  représente  une  variante  de  l'inven- 
tion  dans  laquelle  l'ensemble  d'accrochage  est  ca- 
'actérisé  par  un  pan  incliné  17  de  la  partie  5 

solidaire  de  l'aile  8,  s'étendant  en  prolongement  de 
l'organe  d'encliquetage  7  de  cette  partie  5  à  l'op- 
posé  de  la  cloison  3  et  vers  la  séparation  1  ,  et  en 
ce  que  la  séparation  1  a  une  forme  définissant  un 

5  espace  de  réception  31  du  pan  incliné  17  et  de  la 
portion  correspondante  de  l'aile  8  en  position  encli- 
quetée.  Ainsi,  du  profilé  9  vers  la  face  extérieure 
25  (de  la  gauche  vers  la  droite  sur  la  figure  5),  le 
chant  29  de  l'aile  8  opposé  au  chant  extrême  libre 

w  12  est  constitué  d'une  portion  inclinée  7  qui  va  en 
s'écartant  du  chant  extrême  libre  12,  prolongée  par 
le  pan  incliné  17  qui  va  en  se  rapprochant  du  chant 
extrême  libre  12.  La  jonction  de  la  portion  7  et  du 
pan  incliné  17  forme  une  nervure  en  saillie  30  qui, 

75  avec  la  portion  inclinée  7,  forme  l'organe  d'encli- 
quetage  7.  Le  pan  incliné  17  s'étend  donc  à  partir 
de  l'organe  d'encliquetage  7  dans  une  direction  qui 
va  en  se  rapprochant  du  chant  extrême  libre  12  et 
de  l'axe  14  de  pivotement.  La  séparation  1  a  une 

20  forme  complémentaire,  c'est-à-dire  comporte  à 
partir  de  sa  face  23,  une  portion  inclinée  31  qui  va 
en  s'écartant  de  la  patte  11,  et  dont  la  largeur 
correspond  sensiblement  à  celle  du  pan  incliné  17 
de  l'aile  8,  cette  portion  inclinée  31  étant  prolongée 

25  par  l'épaulement  6  d'encliquetage  qui  va  en  se 
rapprochant  de  la  patte  11  sensiblement  parallèle- 
ment,  en  position  encliquetée,  à  la  portion  inclinée 
7  d'encliquetage  de  l'aile  8. 

Lorsque  la  séparation  1  est  accrochée  à  la 
30  cloison  3  par  pivotement,  le  bord  extrême  libre  de 

l'épaulement  6  de  la  séparation  1  formant  un  coin 
à  angle  aigu  vient  en  contact  du  pan  incliné  17.  Au 
fur  et  à  mesure  du  glissement  de  l'épaulement  6 
sur  le  pan  incliné  17  en  direction  de  la  nervure  30, 

35  le  bourrelet  13  élastique  est  comprimé.  Lorsque  le 
coin  de  l'épaulement  6  passe  la  nervure  30,  le 
bourrelet  élastique  13  se  détend  et  l'épaulement  6 
vient  en  regard  de  la  portion  inclinée  7  du  chant  29 
de  l'aile  8,  en  position  encliquetée. 

40  Sur  la  figure  6,  un  troisième  mode  de  réalisa- 
tion  est  représenté.  Ce  troisième  mode  de  réalisa- 
tion  résulte  sensiblement  de  la  combinaison  des 
deux  premiers  modes  de  réalisation.  En  effet,  dans 
ce  mode  de  réalisation  on  prévoit  deux  pans  incli- 

45  nés  16,  17,  dont  l'un  16  est  en  prolongement  de 
l'épaulement  6  d'encliquetage  de  la  séparation  1, 
et  dont  l'autre  17  est  en  prolongement  de  la  portion 
inclinée  7  d'encliquetage  de  l'aile  8.  Un  espace  20 
de  réception  est  ménagé  entre  l'aile  8  et  la  cloison 

50  3  pour  le  pan  incliné  16  de  la  séparation  1.  Egale- 
ment,  la  séparation  1  a  une  forme  définissant  un 
espace  31  permettant  la  réception  du  pan  incliné 
17  et  de  la  portion  correspondante  de  l'aile  8  entre 
l'épaulement  6  d'encliquetage  et  la  face  23  de  la 

55  séparation  1.  Lors  de  la  manoeuvre  d'accrochage, 
le  pan  incliné  16  de  la  séparation  1  vient  au  contact 
du  pan  incliné  17  de  l'aile  8.  Lorsque  les  deux 
pans  inclinés  glissent  l'un  sur  l'autre  lors  du  pivote- 
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ment,  le  bourrelet  élastique  13  est  comprimé.  Lors- 
que  la  nervure  24  formée  entre  l'épaulement  6  et  le 
pan  incliné  16  de  la  séparation  1  dépasse  la  nervu- 
re  30  formée  entre  le  pan  incliné  17  et  la  portion 
d'encliquetage  7  de  l'aile  8,  le  bourrelet  élastique 
13  se  détend  et  l'épaulement  6  vient  le  long  et  au 
contact  de  la  portion  inclinée  7  d'encliquetage. 

L'invention  concerne  également  une  séparation 
de  subdivision  1  d'un  élément  de  rangement  2  tel 
qu'un  tiroir  destinée  à  être  accrochée  par  enclique- 
tage  perpendiculairement  à  une  cloison  3  solidaire 
de  l'élément  de  rangement  2,  et  comprenant  une 
patte  11  en  forme  de  crochet  destinée  à  chevau- 
cher  un  chant  extrême  libre  12  de  l'aile  8  d'un 
profilé  9  de  la  cloison  3,  et  un  organe  d'encliqueta- 
ge  6  destiné  à  coopérer  avec  un  organe  d'encli- 
quetage  complémentaire  7  de  la  cloison  3  en  posi- 
tion  encliquetée  sous  l'action  de  moyens  13  défor- 
mables  élastiques,  caractérisée  en  ce  qu'elle  com- 
porte  un  pan  incliné  16  destiné  à  coopérer  par 
contact  avec  l'organe  d'encliquetage  7  de  la  cloi- 
son  3  de  façon  qu'un  mouvement  de  pivotement 
de  la  séparation  1  autour  d'un  axe  14  de  pivote- 
ment  théorique  situé  entre  la  patte  11  et  le  chant 
extrême  libre  12  de  l'aile  8  lors  de  la  manoeuvre 
d'accrochage,  induise  automatiquement  la  défor- 
mation  des  moyens  13  déformables  élastiques  jus- 
qu'à  la  position  encliquetée  des  organes  d'encli- 
quetage  6,  7  où  ces  moyens  13  déformables  élasti- 
ques  rappellent  et  maintiennent  ces  organes  6,  7 
en  position  encliquetée,  de  sorte  que  la  manoeuvre 
d'accrochage  de  la  séparation  1  à  la  cloison  3  peut 
être  réalisée  aisément  d'une  seule  main  par  ce 
seul  mouvement  de  pivotement  après  avoir  placé 
la  patte  11  sur  l'aile  8.  Le  pan  incliné  16  s'étend  en 
prolongement  de  l'organe  d'encliquetage  6  à  l'op- 
posé  du  corps  19  de  la  séparation  1,  et  à  partir  de 
l'organe  d'encliquetage  6  dans  une  direction  qui  va 
en  s'écartant  de  la  patte  11  et  de  l'axe  14  de 
pivotement  théorique. 

L'organe  d'encliquetage  6  solidaire  de  la  sépa- 
ration  1  est  constitué  d'un  épaulement  6  s'étendant 
à  partir  d'une  face  23  de  la  séparation  1  selon  un 
angle  aigu  de  façon  à  se  rapprocher  de  la  patte  1  1  , 
et  le  pan  incliné  16  s'étend  à  partir  du  bord  extrê- 
me  24  de  l'épaulement  6  selon  une  direction  qui  va 
en  s'écartant  de  la  patte  11  et  de  l'axe  14  de 
pivotement,  le  bord  commun  24  de  l'épaulement  6 
et  du  pan  incliné  16  formant  une  nervure  d'encli- 
quetage  24. 

L'invention  concerne  également  une  cloison 
d'élément  de  rangement  2  tel  qu'un  tiroir  destinée 
à  recevoir  une  séparation  1  de  subdivision  accro- 
chée  par  encliquetageperpendiculairement  à  cette 
cloison  3,  comprenant  un  profilé  9  formant  la  por- 
tion  extrême  libre  longitudinale  10  de  la  cloison  3 
et  qui  comporte  une  aile  8  de  support  de  la  sépara- 
tion  1,  caractérisée  en  ce  que  cette  aile  8  est 

décalée  latéralement  par  rapport  a  la  cloison  3 
d'une  distance  suffisante  pour  former  d'une  part  un 
organe  d'encliquetage  7,  et  d'autre  part,  entre  la 
cloison  3  et  l'organe  d'encliquetage  7,  un  espace 

5  de  réception  20  d'un  pan  incliné  16  de  la  sépara- 
tion  1  prolongeant  un  organe  d'encliquetage  6 
complémentaire  de  cette  séparation  1.  L'aile  8  est 
pourvue  d'un  évidement  26  ménagé  sur  sa  face  27 
opposée  à  la  séparation  1  et  au  voisinage  d'un 

10  chant  extrême  libre  12  de  l'aile  8  de  façon  à 
permettre  le  pivotement  d'une  patte  11  en  forme 
de  crochet  autour  d'un  axe  14  de  pivotement  théo- 
rique  situé  entre  la  patte  11  et  le  chant  extrême 
libre  12  sans  que  l'extrémité  28  du  crochet  de 

15  cette  patte  11  vienne  buter  contre  la  face  27  de 
l'aile  8  opposée  à  la  séparation.  Selon  l'invention, 
la  cloison  3  est  caractérisée  par  un  pan  incliné  17 
de  l'aile  8  s'étendant  en  prolongement  de  l'organe 
d'encliquetage  7  de  cette  aile  8  à  l'opposé  de  la 

20  cloison  3  et  vers  la  séparation  1,  et  en  ce  que  le 
pan  incliné  17  s'étend  à  partir  de  l'organe  d'encli- 
quetage  7  dans  une  direction  qui  va  en  se  rappro- 
chant  du  chant  extrême  libre  12  et  de  l'axe  14  de 
pivotement  théorique  de  la  séparation  1  lors  de  la 

25  manoeuvre  d'accrochage. 
L'invention  concerne  également  un  tiroir  d'un 

meuble  de  rangement  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
porte  au  moins  une  cloison  3  selon  l'invention  et  au 
moins  une  séparation  1  de  subdivision  selon  l'in- 

30  vention  accrochée  à  la  cloison  3  par  un  ensemble 
d'accrochage  selon  l'invention.  L'invention  concer- 
ne  également  un  meuble  de  rangement  de  produits 
pharmaceutiques  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 
au  moins  une  cloison  3  selon  l'invention,  et  au 

35  moins  une  séparation  1  de  subdivision  selon  l'in- 
vention  accrochée  à  la  cloison  3  par  un  ensemble 
d'accrochage  selon  l'invention. 

Revendications 
40 

1.  Ensemble  d'accrochage  rapide  amovible  par 
encliquetage  d'une  séparation  (1)  de  subdivi- 
sion  d'un  élément  de  rangement  (2)  tel  qu'un 
tiroir,  perpendiculairement  à  une  cloison  (3) 

45  solidaire  de  l'élément  de  rangement  (2),  du 
type  comprenant  deux  parties  complémentai- 
res  (5,  4)  solidaires  respectivement  de  la  cloi- 
son  (3)  et  de  la  séparation  (1)  et  coopérant 
l'une  avec  l'autre  par  l'intermédiaire  de 

50  moyens  d'association  comprenant  des  organes 
(7,  6)  d'encliquetage  de  ces  parties  (5,  4)  l'une 
sur  l'autre,  la  partie  (5)  solidaire  de  la  cloison 
étant  constituée  de  l'aile  (8)  d'un  profilé  (9) 
formant  la  portion  extrême  libre  longitudinale 

55  (10)  de  la  cloison  (3),  la  partie  (4)  solidaire  de 
la  séparation  comprenant  : 

-  une  patte  (1  1)  en  forme  de  crochet  desti- 
née  à  chevaucher  un  chant  extrême  libre 

7 
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(12)  de  l'aile  (8), 
-  un  organe  d'encliquetage  (6)  s'étendant 

à  distance  de  la  patte  (1  1  )  pour  coopérer 
avec  un  organe  d'encliquetage  (7)  de 
l'aile  (8)  opposé  au  chant  extrême  libre  5 
(12)  de  cette  aile  (8), 

des  moyens  (13)  déformables  élastiques  for- 
çant  les  organes  d'encliquetage  (6,  7)  à  coo- 
pérer  l'un  avec  l'autre  et  les  maintenant  dans 
une  position  encliquetée  réalisant  l'accrochage,  w 
la  manoeuvre  d'accrochage  jusqu'à  cette  posi- 
tion  encliquetée  étant  obtenue  par  pivotement 
de  la  séparation  (1)  autour  d'un  axe  (14)  situé 
entre  la  patte  (11)  et  le  chant  extrême  libre 
(12)  de  l'aile  (8),  caractérisé  par  un  pan  incliné  w 
(16,  17)  solidaire  de  l'une  (4  ou  5)  des  parties 
complémentaires  et  coopérant  par  contact 
avec  l'organe  (7  ou  6)  d'encliquetage  de  l'autre 
(5  ou  4)  partie  complémentaire  de  façon  que  le 
mouvement  de  pivotement  de  la  séparation  (1)  20 
lors  de  la  manoeuvre  d'accrochage  induise  au- 
tomatiquement  la  déformation  des  moyens 
(13)  déformables  élastiques  jusqu'à  la  position 
encliquetée  des  organes  d'encliquetage  (6,  7) 
où  ces  moyens  (13)  déformables  élastiques  25 
rappellent  et  maintiennent  ces  organes  (6,  7) 
en  position  encliquetée,  de  sorte  que  la  ma- 
noeuvre  d'accrochage  de  la  séparation  (1)  à  la 
cloison  (3)  peut  être  réalisée  aisément  d'une 
seule  main  par  ce  seul  mouvement  de  pivote-  30 
ment  après  avoir  placé  la  patte  (11)  sur  l'aile 
(8). 

2.  Ensemble  selon  la  revendication  1  caractérisé 
en  ce  que  l'aile  (8)  est  pourvue  d'un  évidement  35 
(26)  ménagé  sur  sa  face  (27)  opposée  à  la 
séparation  (1)  et  au  voisinage  du  chant  extrê- 
me  libre  (12)  de  l'aile  (8)  de  façon  à  permettre 
le  pivotement  de  la  patte  (11)  en  forme  de 
crochet  autour  de  l'axe  (14)  sans  que  l'extrémi-  40 
té  (28)  du  crochet  de  cette  patte  (11)  ne  vien- 
ne  buter  contre  la  face  (27)  de  l'aile  (8)  oppo- 
sée  à  la  séparation  (1  ). 

3.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendi-  45 
cations  1  et  2  caractérisé  par  un  pan  incliné 
(16)  de  la  partie  (4)  solidaire  de  la  séparation, 
s'étendant  en  prolongement  de  l'organe  d'en- 
cliquetage  (6)  de  cette  partie  (4)  à  l'opposé  du 
corps  (19)  de  la  séparation  (1),  et  en  ce  que  50 
l'aile  (8)  et  le  profilé  (9)  ont  une  forme  définis- 
sant  un  espace  de  réception  (20)  du  pan  incli- 
né  (16)  en  position  encliquetée. 

4.  Ensemble  selon  la  revendication  3  caractérisé  55 
en  ce  que  le  pan  incliné  (16)  s'étend  à  partir 
de  l'organe  d'encliquetage  (6)  dans  une  direc- 
tion  qui  va  en  s'écartant  de  la  patte  (11)  et  de 

l'axe  (14)  de  pivotement. 

5.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  4  caractérisé  en  ce  que  l'organe 
d'encliquetage  (6)  solidaire  de  la  séparation  (1) 
est  constitué  d'un  épaulement  (6)  s'étendant  à 
partir  d'une  face  (23)  de  la  séparation  (1)  selon 
un  angle  aigu  de  façon  à  se  rapprocher  de  la 
patte  (11),  en  ce  qu'un  pan  incliné  (16)  s'étend 
à  partir  du  bord  extrême  (24)  de  l'épaulement 
(16)  selon  une  direction  qui  va  en  sécartant  de 
la  patte  (11)  et  de  l'axe  (14)  de  pivotement,  le 
bord  commun  (24)  de  l'épaulement  (6)  et  du 
pan  incliné  (16)  formant  une  nervure  d'enclique- 
tage  (24),  et  en  ce  que  l'organe  d'encliquetage 
(7)  solidaire  de  l'aile  (8)  du  profilé  est  constitué 
d'un  chant  (7)  opposé  au  chant  extrême  libre 
(12)  et  qui  s'étend  à  partir  d'une  face  (25)  de 
l'aile  (8)  séparant  ces  chants  (7,  12)  selon  un 
angle  aigu  de  façon  à  se  rapprocher  du  chant 
extrême  libre  (12),  en  formant  une  surface  de 
réception  complémentaire  de  l'épaulement  (6) 
d'encliquetage  de  la  séparation  (1). 

6.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  5  caractérisé  par  un  pan  incliné 
(17)  de  la  partie  (5)  solidaire  de  l'aile  (8), 
s'étendant  en  prolongement  de  l'organe  d'en- 
cliquetage  (7)  de  cette  partie  (5)  à  l'opposé  de 
la  cloison  (3)  et  vers  la  séparation  (1),  et  en  ce 
que  la  séparation  (1)  a  une  forme  définissant 
un  espace  de  réception  du  pan  incliné  (17)  en 
position  encliquetée. 

7.  Ensemble  selon  la  revendication  6  caractérisé 
en  ce  que  le  plan  incliné  (17)  s'étend  à  partir 
de  l'organe  d'encliquetage  (7)  dans  une  direc- 
tion  qui  va  en  se  rapprochant  du  chant  extrê- 
me  libre  (12)  et  de  l'axe  (14)  de  pivotement. 

8.  Séparation  de  subdivision  d'un  élément  de  ran- 
gement  (2)  tel  qu'un  tiroir,  destinée  à  être 
accrochée  par  encliquetage  perpendiculaire- 
ment  à  une  cloison  (3)  solidaire  de  l'élément 
de  rangement  (2),  et  comprenant  une  patte 
(11)  en  forme  de  crochet  destinée  à  chevau- 
cher  un  chant  extrême  libre  (12)  de  l'aile  (8) 
d'un  profilé  de  la  cloison  (3),  et  un  organe 
d'encliquetage  (6)  destiné  à  coopérer  avec  un 
organe  d'encliquetage  complémentaire  (7)  de 
la  cloison  (3)  en  position  encliquetée  sous  l'ac- 
tion  de  moyens  (13)  déformables  élastiques, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  un  pan 
incliné  (16)  destiné  à  coopérer  par  contact 
avec  l'organe  d'encliquetage  (7)  de  la  cloison 
de  façon  qu'un  mouvement  de  pivotement  de 
la  séparation  (1)  autour  d'un  axe  (14)  situé 
entre  la  patte  (11)  et  le  chant  extrême  libre 

8 
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(12)  de  l'aile  (8)  lors  de  la  manoeuvre  d'accro- 
chage,  induise  automatiquement  la  déformation 
des  moyens  (13)  déformables  élastiques  jus- 
qu'à  la  position  encliquetée  des  organes  d'en- 
cliquetage  (6,  7)  où  ces  moyens  (13)  déforma- 
bles  élastiques  rappellent  et  maintiennent  ces 
organes  (6,  7)  en  position  encliquetée,  de  sorte 
que  la  manoeuvre  d'accrochage  de  la  sépara- 
tion  (1)  à  la  cloison  (3)  peut  être  réalisée 
aisément  d'une  seule  main  par  ce  seul  mouve- 
ment  de  pivotement  après  avoir  placé  la  patte 
(11)  sur  l'aile  (8). 

9.  Séparation  selon  la  revendication  8  caractéri- 
sée  en  ce  que  le  pan  incliné  (16)  s'étend  en 
prolongement  de  l'organe  d'encliquetage  (6)  à 
l'opposé  du  corps  (19)  de  la  séparation,  et  à 
partir  de  l'organe  d'encliquetage  (6)  dans  une 
direction  qui  va  en  s'écartant  de  la  patte  (11) 
et  de  l'axe  (14)  de  pivotement. 

10.  Séparation  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  8  et  9  caractérisée  en  ce  que  l'orga- 
ne  d'encliquetage  (6)  solidaire  de  la  séparation 
(I)  est  constitué  d'un  épaulement  (6)  s'éten- 
dant  à  partir  d'une  face  (23)  selon  un  angle 
aigu  de  façon  à  se  rapprocher  de  la  patte  (11), 
et  en  ce  que  le  pan  incliné  (16)  s'étend  à  partir 
du  bord  extrême  (24)  de  l'épaulement  (6)  selon 
une  direction  qui  va  en  s'écartant  de  la  patte 
(II)  et  de  l'axe  (14)  de  pivotement,  le  bord 
commum  (24)  de  l'épaulement  (6)  et  du  pan 
incliné  (16)  formant  une  nervure  d'encliquetage 
(24). 

11.  Cloison  d'élément  de  rangement  (2)  tel  qu'un 
tiroir,  destinée  à  recevoir  une  séparation  (1)  de 
subdivision  accrochée  par  encliquetage  per- 
pendiculairement  à  cette  cloison,  comprenant 
un  profilé  (9)  formant  la  portion  extrême  libre 
longitudinale  (10)  de  la  cloison  (3)  et  qui  com- 
porte  une  aile  (8)  de  support  de  la  séparation 
(1),  caractérisée  en  ce  que  cette  aile  (8)  est 
décalée  latéralement  par  rapport  à  la  cloison 
(3)  d'une  distance  suffisante  pour  former  d'une 
part  un  organe  d'encliquetage  (7),  et  d'autre 
part,  entre  la  cloison  (3)  et  l'organe  d'enclique- 
tage  (7),  un  espace  de  réception  (20)  d'un  pan 
incliné  (16)  de  la  séparation  (1)  prolongeant  un 
organe  d'encliquetage  (16)  complémentaire  de 
cette  séparation. 

12.  Cloison  selon  la  revendication  11  caractérisée 
en  ce  que  l'aile  (8)  est  pourvue  d'un  évidement 
(26)  ménagé  sur  sa  face  (27)  opposée  à  la 
séparation  (1)  et  au  voisinage  d'un  chant  extrê- 
me  libre  (12)  de  l'aile  (8)  de  façon  à  permettre 
le  pivotement  d'une  patte  (11)  de  la  séparation 

en  forme  de  crochet  autour  d'un  axe  (1  4)  situé 
entre  la  patte  (11)  et  le  chant  extrême  libre 
(12)  sans  que  l'extrémité  (28)  du  crochet  de 
cette  patte  (1  1  )  vienne  buter  contre  la  face  (27) 

5  de  l'aile  (8)  opposée  à  la  séparation. 

13.  Cloison  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  11  et  12  caractérisée  par  un  pan  incliné 
(17)  de  l'aile  (8)  s'étendant  en  prolongement 

70  de  l'organe  d'encliquetage  (7)  de  cette  aile  (8) 
à  l'opposé  de  la  cloison  (3)  et  vers  la  sépara- 
tion  (1),  et  en  ce  que  le  pan  incliné  (17) 
s'étend  à  partir  de  l'organe  d'encliquetage  (7) 
dans  une  direction  qui  va  en  se  rapprochant  du 

75  chant  extrême  libre  (12)  et  de  l'axe  (14)  de 
pivotement  de  la  séparation  (1)  lors  de  la  ma- 
noeuvre  d'accrochage. 

14.  Tiroir  d'un  meuble  de  rangement  caractérisé 
20  en  ce  qu'il  comporte  au  moins  une  cloison  (3) 

selon  l'une  quelconque  des  revendications  11 
à  13,  et  au  moins  une  séparation  (1)  de  subdi- 
vision  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  8  à  10  accrochée  à  la  cloison  par  un 

25  ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  7. 

15.  Meuble  de  rangement  de  produits  pharmaceu- 
tiques  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  au 

30  moins  une  cloison  (3)  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  11  à  13,  et  au  moins  une 
séparation  (1)  de  subdivision  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  8  à  10  accrochée  à 
la  cloison  par  un  ensemble  selon  l'une  quel- 

35  conque  des  revendications  1  à  7. 
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